
PROTOCOLE SANITAIRE RENFORCE- FONCTIONNEMENT DES CLASSES 

L’objectif est de créer les conditions matérielles qui permettent le respect de la distanciation sociale ; en réduisant le 

nombre d'élèves dans le lycée, on limite de fait la circulation du virus et le risque de contamination. 

 

I/  Division par deux des effectifs de toutes les classes de lycée 

a) Les effectifs des classes entières seront répartis en deux demi-groupes : 

-  Groupe A           = groupe jaune 

-  Groupe B         = groupe bleu 

 

          b) Organisation de cet enseignement en demi-groupes : 

• Les semaines Q1 et Q2 restent valables au niveau des emplois du temps. 

• La présence des groupes jaunes et bleus s’organise durant les semaines Q1 et Q2 sur chaque mois selon ces 

modalités: 

Semaine Lundi Mardi Mercredi Jeudi vendredi 

Q1 

(sem. du 9 au 

13 nov .) 

GRA GRB GRA GRB GRA 

Q2 

 

GRB GRA GRB GRA GRB 

Q1 

 

GRB GRA GRB GRA GRB 

Q2 

 

GRA GRB GRA GRB GRA 

 

Tous les élèves peuvent assister à leurs cours quinzaine une fois par mois. Pour permettre à tous les élèves de suivre 

les cours en alternance, le même groupe doit être présent au lycée les mêmes jours durant une semaine Q1 et une 

semaine Q2.  

Sur Pronote sont indiqués les jours de présence des élèves au lycée et les jours où ils restent à la maison. Ce dispositif 

est prévu jusqu’aux vacances de Noël.  

NB : Cette réorganisation du fonctionnement du lycée dans l’urgence a mobilisé beaucoup de ressources et nécessite 

une grande rigueur. En conséquence, les changements de groupe ne sont pas possibles. 

 Important : 

Pour les jours où les élèves n'ont pas cours au lycée, les professeurs organiseront le travail personnel à effectuer 

en autonomie, en prévision ou en complément des séances en présentiel. 

Les élèves recevront, en fonction de leur groupe d’appartenance (jaune ou bleu), un emploi du temps de même couleur 

qu’ils devront présenter aux surveillants à l’entrée au lycée. 

 

II/  Division des classes  de BTS en demi-groupes  

 BTS NDRC : 

Les cours prévus en classe entière auront lieu avec la moitié de l'effectif en présentiel. Le groupe 1 aura cours Lundi 

mercredi et le groupe 2 mardi / jeudi en semaine Q1.  Le Groupe 1 aura cours mardi/jeudi et le groupe 2 lundi/ 

mercredi en semaine Q2.  

 

Les groupes sont les Groupes 1 et 2 de l’emploi du temps habituel. 



 

 BTS CG : 

 • BTS CG1 :  Le groupe A aura cours 3 jours en semaine Q1 (lundi, mercredi et vendredi) et 2 jours (mardi et jeudi) en 

semaine Q2 et le groupe B aura cours 2 jours (mardi et jeudi) en semaine Q1 et 3 jours (lundi, mercredi et vendredi) 

en semaine Q2. Les groupes sont les Groupes A et B de l’emploi du temps habituel. 

 

En ce qui concerne les ateliers professionnels du vendredi après-midi, tous les élèves seront présents au lycée, mais ils 

travailleront en demi-groupes sous la responsabilité de Monsieur ASTIER et de Monsieur SIF. 

 

• Pour les BTS CG2   qui  partent en stage du lundi 23 novembre au vendredi 18 décembre (25 étudiants), les cours se 

poursuivent selon l’emploi du temps habituel jusqu’au 20 novembre. Des groupes alternant une présence au lycée de 2 

jours ou 3 jours selon les semaines avec maintien des ateliers professionnels du jeudi après-midi, seront mis en place à 

leur retour de stage.  

 

BTS CG par apprentissage : 

Tous les étudiants (dont le nombre en 1ère et 2ème année correspond déjà à des ½ classes) assistent à leurs cours 

habituels. 

                                                                         La Proviseure adjointe 

                                                                         M.F. LATOUR 


